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	12 février 2009


S’engager en tant que Chrétien…
C’est dire Oui à la Vie !

L’étude de ce thème est périlleuse parce que parler de la mort peut être souvent douloureux…Et parler de l’interruption volontaire de la vie d’un être humain est un sujet encore plus compliqué et délicat. Il s’agit pour moi ce soir d’essayer d’exposer, d’expliquer le plus fidèlement possible la position de l’Eglise sans connaître le vécu de chacun en ce domaine. Je compte donc sur l’Esprit pour m’aider à trouver les mots justes et respectueux afin de ne blesser personne.
Pourquoi dire « Oui à la vie » ?

Parce que Dieu l’a dit ! « Choisis donc la vie ! » (Dt 30, 19)
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Certes nos rapports avec la vie ne sont ni évidents, ni exempts de dérives et de conflits ; c’est pourquoi la vie reste l’objet d’un choix, appuyé sur un « croire », préalable à tout savoir : croire que la vie est foncièrement bonne. Après avoir créé l'homme à son image et à sa ressemblance (Gn 1, 26), Dieu a qualifié de « très bonne » sa création (Gn 1, 31), et l'a ensuite assumée dans son Fils (Jn 1, 14). Par le mystère de l'Incarnation, le Fils de Dieu a confirmé la dignité du corps et de l'âme, constitutifs de l'être humain. Le Christ n'a pas dédaigné le corps ; il en a pleinement révélé le sens et la valeur : en réalité, le mystère de l'homme ne s'éclaire vraiment que dans le mystère du Verbe Incarné.
Ainsi, il n'y a pas d'opposition entre l'affirmation de la dignité de la vie humaine et son caractère sacré. « Les différentes manières dont Dieu veille sur le monde et sur l'homme dans l'histoire non seulement ne s'excluent pas, mais, au contraire, se renforcent l'une l'autre et s'interpénètrent. Toutes proviennent du dessein éternel de sagesse et d'amour par lequel Dieu prédestine les hommes "à reproduire l'image de son Fils » (Rm 8, 29)

De ces deux dimensions, humaine et divine, on comprend mieux la raison d'être de la valeur inviolable de l'homme: il a une vocation éternelle et est appelé à communier à l'amour trinitaire du Dieu vivant. 
Cette valeur s'applique à tous sans distinction. Par le simple fait qu'il existe, chaque être humain doit être pleinement respecté. En ce qui concerne la dignité, l'introduction de critères de discrimination, sur la base du développement biologique, psychologique, culturel ou de l'état de santé, est à exclure. En l'homme, créé à l'image de Dieu, se reflète, à chaque phase de son existence, « le visage de son Fils unique [...] Cet amour infini et presque incompréhensible de Dieu pour l'homme révèle jusqu'à quel point la personne humaine est digne d'être aimée en elle-même, indépendamment de toute autre considération - intelligence, beauté, santé, jeunesse, intégrité et ainsi de suite. En définitive, la vie humaine est toujours un bien, car "elle est dans le monde une manifestation de Dieu, un signe de sa présence, une trace de sa gloire" (Evangelium vitae) »

On décide de croire en Dieu, en son Fils Jésus qui est « le chemin, la vérité et la vie ». Ainsi en tant que Chrétien, qu’enfant de Dieu, on croit en la Vie. À l’image de Dieu (Père et Fils), on est appelé à être nous aussi la Vie, à choisir la Vie.
Que signifie choisir la Vie ?

Choisir la Vie, selon le Deutéronome (Dt 30, 14-20), est inséparable de l’écoute obéissante de la loi, de cette « parole qui est tout près de toi, dans ta bouche et dans ton cœur pour que tu la mettes en pratique. Vois, je te propose aujourd'hui vie et bonheur, mort et malheur. Si tu écoutes les commandements de Yahvé ton Dieu que je te prescris aujourd'hui, et que tu aimes Yahvé ton Dieu, que tu marches dans ses voies, que tu gardes ses commandements, ses lois et ses coutumes, tu vivras et tu multiplieras, Yahvé ton Dieu te bénira dans le pays où tu entres pour en prendre possession. Mais si ton cœur se détourne, si tu n'écoutes point et si tu te laisses entraîner à te prosterner devant d'autres dieux et à les servir, je vous déclare aujourd'hui que vous périrez certainement et que vous ne vivrez pas de longs jours sur la terre où vous pénétrez pour en prendre possession en passant le Jourdain. Je prends aujourd'hui à témoin contre vous le ciel et la terre : je te propose la vie ou la mort, la bénédiction ou la malédiction. Choisis donc la vie, pour que toi et ta postérité vous viviez, aimant Yahvé ton Dieu, écoutant sa voix, t'attachant à lui ; car là est ta vie, ainsi que la longue durée de ton séjour sur la terre que Yahvé a juré à tes pères, Abraham, Isaac et Jacob, de leur donner. »

Il est ici fait référence au Décalogue (Ex 20) qui liste en fait toutes les conditions qui permettent la vie : l’amour et le respect du prochain. Ces commandements sont les termes de l’alliance conclue entre Dieu et Moïse et à travers lui tous les hommes. Quand ces règles ne sont pas respectées, la mort gagne du terrain. Oui, « choisis donc la vie, pour que toi et ta prospérité vous viviez. »

On croit en Dieu, donc on croit en la Vie et choisir la Vie, c’est respecter les termes de l’Alliance avec Dieu. C’est un vaste programme, nous sommes sans arrêt appelés à dire oui à la vie, oui à l’amour de Dieu. Nous aborderons ici en fait un aspect particulier du choix de la vie, le plus concret, à savoir choisir la vie par opposition à choisir la mort d’un être vivant, c'est-à-dire le commandement précis « Tu ne tueras point » (Ex 20, 13).

Aujourd'hui, devant les questions que suscitent les nouvelles technologies biomédicales actuelles, pour donner davantage sens à son « oui », l'Église précise le « principe fondamental » de l'action humaine dans ces domaines nouveaux : « la dignité de la personne doit être reconnue à tout être humain depuis sa conception jusqu'à sa mort naturelle ».

Cette « dignité » est « indélébile » et ne souffre pas de « discrimination » ni, a fortiori, de « sélection » ». En effet, « la dignité appartient de façon égale à chaque être humain et ne dépend ni du projet parental, ni de la condition sociale ou de la formation culturelle, ni du stade de la croissance physique ». La dignité ne se divise pas. Identique chez tous dès le début de l'existence, elle est équivalente à celle que l'on reconnaît à la personne.

La dignité appelle le « respect ». Ce mot est fréquent dans l'Instruction. Comment, en effet, aimer la vie et la promouvoir sans la respecter ? Comment imaginer que ce respect puisse s'arrêter à un moment ou à un autre face à la vie d'autrui ? Tout le monde ne s'accorde-t-il pas pour reconnaître le respect dû à chaque être humain en vertu de sa « dignité » et de sa « singularité » ?

Le sens aigu de la vie pousse les hommes et les femmes à œuvrer pour elle. En professant son « oui », l'Église fait mémoire de l'expérience de tant d'hommes et de femmes qui, accompagnant chaque jour leurs frères et sœurs fragiles et souffrants, expriment simplement, sans tambour ni trompette, que chaque vie humaine mérite d'être vécue. Bien des exemples pourraient illustrer ces « œuvres ». Qu'on pense, parmi bien d'autres œuvres, à l'Arche internationale de Jean Vanier, ou, plus simplement, à ces parents qui aiment leur enfant handicapé, parfois adopté.

Situations où le Oui à la Vie est mis en danger
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L’homme à ses débuts : un embryon

Le corps d'un être humain, dès les premiers stades de son existence, n'est jamais réductible à l'ensemble de ses cellules. Ce corps embryonnaire se développe progressivement selon un « programme » bien défini et avec une finalité propre qui se manifeste à la naissance de chaque enfant.
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Le fruit de la génération humaine dès le premier instant de son existence, c'est-à-dire à partir de la constitution du zygote, exige le respect inconditionnel moralement dû à l'être humain dans sa totalité corporelle et spirituelle. L'être humain doit être respecté et traité comme une personne dès sa conception, et donc dès ce moment, on doit lui reconnaître les droits de la personne, parmi lesquels en premier lieu le droit inviolable de tout être humain innocent à la vie.
Les circonstances principales à la suppression de la vie d’êtres avant leur naissance :

L’interruption d’une grossesse, à commencer par tout moyen antinidatoire (comme le stérilet ou la pilule du lendemain), a pour résultat final l’expulsion et la perte de l’embryon. Définir ces moyens comme contraceptifs est faux du fait de leur mode d’action abortif. Outre l’élimination de l’embryon, ces moyens ont comme effet regrettable de ne laisser aucune « chance » à l’embryon de s’en sortir vivant comme le prévoit la procédure d’IVG avec un entretien préliminaire, la constatation de la grossesse, la détermination du temps de développement, la période de réflexion…
L’Eglise condamne toute forme d’avortement, même en cas extrême de viol, d’inceste, de danger imminent pour la vie de la mère. L’Eglise est consciente de ces souffrances, elle a même toujours été engagée sur ce terrain auprès des malades, des personnes handicapées ou en grandes difficultés sur le plan social ou économique. Sa réflexion et son expérience la conduisent à redire avec force que la vie, toute vie, est sacrée dès sa conception et que c’est l’amour que l’homme porte à toute vie, surtout quand elle est blessée, abimée, qui sauvera le monde, et non pas sa suppression, qui, finalement, si l’on y réfléchit, est une forme de totalitarisme, de négation de la personne humaine dont on a vu les ravages dans tant de guerres. Toute vie est sacrée. Dans le cas où une vie serait supprimée, l’Eglise recommande bien évidemment d’entourer particulièrement ces femmes victimes au plus profond d’elles-mêmes. [image: image5.jpg]Bioéthique
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La destruction délibérée des embryons dans le cadre des techniques procréatives : Certaines techniques de reproduction artificielle, qui sembleraient être au service de la vie et qui sont des pratiques comportant assez souvent cette intention, ouvrent en réalité la porte à de nouveaux attentats contre la vie. La fécondation in vitro implique l’élimination volontairement acceptée d’un nombre conséquent d’embryons. Certains pensaient que cela était dû à une technique encore imparfaite. L’expérience a montré, au contraire, que toutes les techniques de fécondation in vitro se déroulent en réalité comme si l’embryon humain était un simple amas de cellules qui sont utilisées, sélectionnées ou écartées. Certes, environ le tiers des femmes qui ont recours à la procréation artificielle parviennent à avoir un enfant. Cependant, compte tenu du rapport entre le nombre total d’embryons produits et ceux effectivement nés, le nombre d’embryons sacrifiés reste très élevé. Ces pertes sont acceptées par les spécialistes des techniques de fécondation in vitro comme le prix à payer pour obtenir des résultats concluants. Il est très préoccupant de voir qu’en ce domaine, la recherche ne semble pas porter un réel intérêt au droit à la vie de chaque embryon, mais vise surtout à obtenir de meilleurs résultats en termes de pourcentage d’enfants nés par rapport aux femmes qui initient un traitement.
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Par ailleurs, la cryoconservation des embryons est incompatible avec le respect dû aux embryons humains: elle présuppose leur production in vitro, et les expose à de graves dangers de mort ou à des altérations de leur intégrité physique, ainsi que le montre le pourcentage élevé qui ne survit pas à la technique de congélation et de décongélation. Elle les prive, au moins temporairement, de l'accueil maternel et du développement dans la gestation et les place dans une situation qui les expose à des atteintes et manipulations ultérieures. La majorité des embryons non utilisés demeurent « orphelins ». Les parents ne les réclament pas, et parfois on perd la trace de ces parents. Cela explique l'existence des banques de plusieurs milliers d'embryons congelés dans presque tous les pays où est pratiquée la fécondation in vitro.
En ce qui concerne le grand nombre d'embryons congelés déjà existants, on se demande ce qu'il faut en faire. Certains se posent cette question, sans en saisir la portée éthique, motivés uniquement par la nécessité de respecter la loi qui exige après un certain temps de vider les centres de cryoconservation de ces embryons, en attendant de les remplir à nouveau. D'autres au contraire, conscients de la grave injustice commise, se demandent comment répondre au devoir de réparer cette injustice.
Les propositions d'utiliser ces embryons pour la recherche ou de les destiner à des fins thérapeutiques sont clairement inacceptables, parce qu'on les utilise comme un simple «matériel biologique » ce qui implique leur destruction. La proposition de décongeler ces embryons et, sans les réactiver, les utiliser pour la recherche comme si c'était de simples cadavres, est aussi inadmissible en raison d'un problème insurmontable du point de vue de la coopération au mal et du scandale. 
De même, la proposition de mettre ces embryons à la disposition pour des couples infertiles, comme « thérapie de l'infertilité » n'est pas acceptable du point de vue éthique pour les mêmes raisons que celles qui rendent illicites tant la procréation artificielle hétérologue que toutes les formes de maternité de substitution. Cette pratique comporterait de plus plusieurs autres problèmes sur le plan médical, psychologique et juridique.
Pour donner une chance de naître à des êtres humains autrement condamnés à la destruction, une forme d'«adoption prénatale» a aussi été proposée. Cette solution, louable dans ses intentions pour que soit respectée et défendue la vie humaine, présente cependant un certain nombre de problèmes qui ne diffèrent pas de ceux qui ont déjà été énumérés plus haut. 
En définitif, il faut constater que les milliers d'embryons en état d'abandon traduisent une situation d'injustice qui est, de fait, irréparable. C'est pourquoi Jean-Paul II a lancé « un appel à la conscience des responsables du monde scientifique et de façon particulière aux médecins pour que soit arrêtée la production d'embryons humains, en tenant compte du fait que l'on n'aperçoit aucune issue moralement licite pour le destin humain des milliers et des milliers d'embryons 'congelés', qui sont et restent toujours les détenteurs des droits essentiels, et qu'il faut donc sauvegarder juridiquement comme des personnes humaines ».
Certaines techniques utilisées dans la procréation artificielle, en particulier le transfert de plusieurs embryons dans l'utérus maternel ont donné lieu à une augmentation significative du pourcentage de grossesses multiples. Dans cette ligne, on a envisagé la technique dite de « réduction embryonnaire » qui consiste à intervenir pour réduire le nombre d'embryons ou de foetus présents dans l'utérus, en procédant à leur élimination directe. La décision de supprimer ainsi des êtres humains, qui avaient été auparavant fortement désirés, représente un paradoxe, et elle est souvent cause pour les parents d'une souffrance et d'un sentiment de culpabilité qui peuvent durer des années. Du point de vue éthique, la réduction embryonnaire est un avortement intentionnel sélectif.
L’utilisation thérapeutique des embryons : le clonage thérapeutique est proposé come le moyen de produire des cellules souches embryonnaires dotées d'un patrimoine génétique prédéterminé, afin de surmonter le problème de rejet (immuno-incompatibilité) ; il est donc lié à la question de l'utilisation des cellules souches embryonnaires. Créer des embryons dans le but de les supprimer, est totalement incompatible avec la dignité humaine, même si l'intention est d'aider les malades, car cela fait de l'existence d'un être humain, même à son stade embryonnaire, rien de plus qu'un moyen à utiliser et à détruire. Il est gravement immoral de sacrifier une vie humaine dans un but thérapeutique.
En ce qui concerne l’utilisation des cellules souches, il faut considérer tant les méthodes de prélèvement des cellules souches que les risques résultant de leur utilisation clinique ou expérimentale. Concernant les méthodes utilisées pour la collecte des cellules souches, il faut tenir compte de leur origine. Sont licites les méthodes qui ne procurent pas de grave dommage au sujet chez qui sont prélevées les cellules souches. Cette condition est habituellement vérifiée dans les cas suivants: le prélèvement a) de tissus d'un organisme adulte b) du sang du cordon ombilical au moment de la naissance, c) des tissus de fœtus morts de mort naturelle. Au contraire, le prélèvement de cellules souches d'un embryon humain vivant cause inévitablement sa destruction et il est de ce fait gravement illicite. Dans ce cas, « la recherche, quels que soient les résultats d'utilité thérapeutique, ne se place pas véritablement au service de l'humanité. Elle passe en effet par la suppression de vies humaines qui ont une égale dignité par rapport aux autres personnes humaines et aux chercheurs eux-mêmes. L'histoire elle-même a condamné par le passé et condamnera à l'avenir un tel type de science, non seulement parce qu'elle est privée de la lumière de Dieu, mais également parce qu'elle est privée d'humanité ». L'impulsion et le soutien à la recherche sur l'utilisation de cellules souches adultes sont à encourager, car elle ne comporte pas de problèmes éthiques.

L’expérimentation sur les embryons : Il faut d'abord rappeler que le même jugement moral sur l'avortement « est aussi à appliquer aux formes récentes d'intervention sur les embryons humains qui, bien que poursuivant des buts en soi légitimes, en comportent inévitablement le meurtre. C'est le cas de l'expérimentation sur les embryons, qui se répand de plus en plus dans le domaine de la recherche biomédicale, et qui est légalement admise dans certains Etats [...]. L'utilisation des embryons ou des fœtus humains comme objets d'expérimentation constitue un crime contre leur dignité d'êtres humains, qui ont droit à un respect égal à celui dû à l'enfant déjà né et à toute personne ». Ces formes d'expérimentation constituent toujours un grave désordre moral. Le devoir d'éviter la coopération au mal et le scandale touche les activités professionnelles courantes des chercheurs, qu'ils doivent orienter de manière droite et à travers lesquelles ils sont appelés à rendre témoignage à la valeur de la vie, en s'opposant aux lois gravement injustes. C'est pourquoi il convient de préciser que le devoir de refuser ce « matériel biologique » -même en l'absence de tout lien étroit des chercheurs avec les actions des techniciens de la procréation artificielle ou de ceux qui ont pratiqué l'avortement provoqué, et même en l'absence d'un accord préalable avec les centres de procréation artificielle- découle du devoir de se dissocier, dans l'exercice de sa propre activité de recherche, d'un cadre législatif gravement injuste et d'affirmer avec clarté la valeur de la vie humaine. Par conséquent, le critère d'indépendance ci-dessus indiqué est nécessaire, mais il peut être, du point de vue éthique, insuffisant.
Au cours des dernières décennies, les sciences médicales […] sont parvenues à mieux connaître les structures biologiques et le processus de sa génération. Ces développements, certes positifs, méritent d'être soutenus lorsqu'ils sont utilisés pour surmonter ou guérir des pathologies et lorsqu'ils contribuent à rétablir le fonctionnement normal des processus génératifs. Par contre, ils sont négatifs, et donc ne peuvent être approuvés, quand ils impliquent la suppression d'êtres humains ou lorsqu'ils utilisent des moyens qui nuisent à la dignité de la personne. Il en est de même lorsqu'ils sont mis en œuvre pour des finalités contraires au bien de l'homme.
L'Eglise catholique, en proposant des principes et des jugements moraux sur la recherche biomédicale dans le domaine de la vie humaine, s'appuie tant sur la lumière de la raison que sur la foi, en contribuant à élaborer une vision intégrale de l'homme et de sa vocation. Ceci témoigne de sa capacité à accueillir tout ce qui émerge de bon dans les œuvres des hommes et dans les diverses traditions culturelles et religieuses, qui ont souvent un grand respect pour la vie.
Le Magistère tient à encourager et à exprimer sa confiance envers ceux qui considèrent la science comme un précieux service pour le bien intégral de la vie et pour la dignité de chaque être humain. C'est avec espoir que l'Eglise regarde donc la recherche scientifique, et souhaite que de nombreux chrétiens se dédient à la promotion de la biomédecine pour témoigner de leur foi. En outre, elle exprime le vœu que les fruits de cette recherche soient rendus disponibles même dans les zones pauvres et dans celles qui sont touchées par la maladie, afin de répondre aux besoins les plus urgents et les plus dramatiques du point de vue humanitaire. Enfin, elle veut être présente aux côtés de toute personne souffrante dans son corps et dans son âme, pour offrir non seulement un réconfort, mais aussi la lumière et l'espérance, à travers lesquelles la maladie ou l'expérience de la mort retrouvent un sens. Ces situations appartiennent de fait à l'existence de l'homme et marquent son histoire, en l'ouvrant au mystère de la Résurrection. Le regard de l'Eglise est en réalité plein de confiance car «la vie vaincra: pour nous, cela est une espérance certaine. Oui, la vie vaincra, car la vérité, le bien, la joie, le véritable progrès sont du côté de la vie. Dieu, qui aime la vie et la donne avec générosité, est du côté de la vie ».
Dans le contexte de l'urgence de la mobilisation des consciences en faveur de la vie, il faut rappeler aux professionnels de la santé que « leur responsabilité est aujourd'hui considérablement accrue; elle puise son inspiration la plus profonde et trouve son soutien le plus puissant justement dans la dimension éthique des professions de santé, dimension qui leur est intrinsèque et qu'on ne peut négliger, comme le reconnaissait déjà l'antique serment d'Hippocrate, toujours actuel, qui demande à tout médecin de s'engager à respecter absolument la vie humaine et son caractère sacré» .

L'accomplissement de ce devoir [de réaffirmer la dignité et les droits fondamentaux et inaliénables de chaque être humain] implique le courage de s'opposer à toutes les pratiques qui entraînent une grave et injuste discrimination à l'égard des êtres humains non encore nés, et qui, créés eux aussi à l'image de Dieu, ont la dignité de personne. Derrière chaque «non» se reflète, dans l'effort de discerner entre le bien et le mal, un grand « oui » à la reconnaissance de la dignité et de la valeur inaliénables de chaque être humain, particulier et unique, appelé à l'existence. 
Les fidèles s'engageront fermement à promouvoir une nouvelle culture de la vie, en acceptant et en donnant aux contenus de cette Instruction un assentiment religieux de leur esprit, en sachant que Dieu donne toujours la grâce nécessaire pour observer ses commandements et qu'en tout être humain, en particulier dans les plus petits, on rencontre le Christ lui-même (cf. Mt 25, 40). Tous les hommes de bonne volonté, en particulier les médecins et les chercheurs ouverts au dialogue et désireux de parvenir à la vérité, sauront eux aussi comprendre et accueillir ces principes et ces jugements dont la finalité est de protéger la condition fragile de l'être humain dans les premiers stades de sa vie et de promouvoir une civilisation plus humaine.

L’homme en fin de vie : malade et/ou vieux…

La condamnation de l’euthanasie ou du suicide assisté repose sur les principes déjà évoqués à plus haut : le respect de la vie humaine et la valeur sacrée de toute personne, même diminuée, même malade ou fragile. (Le mot euthanasie vient du grec et signifie mot à mot l’art de bien mourir.)
Tout être humain souhaite mourir dans la dignité. Mais quelle est cette dignité ?

Qui va nous dire à quel moment un homme, une femme, un enfant, n'a plus la qualité d'un être humain et doit quitter le monde par un acte d'euthanasie active ? Pour certains, c'est l'apparition des premières rides ou la perde des cheveux qui peut être psychologiquement intolérable, et conduire au désir de quitter la vie.

La foi des chrétiens conduit à toujours affirmer l'importance de la vie, et pour cela de défendre la vie lorsque celle ci est abîmée, lorsqu'on lui porte atteinte. Les chrétiens fondent cet engagement sur la résurrection du Christ. Pour les chrétiens, c'est la vie qui est la première. Et cela, parce que le Dieu de la Bible est le Dieu de la vie : « Si le Christ n'est pas ressuscité, notre foi ne veut rien dire » a écrit saint Paul.
La foi en la vie éternelle donne du sens à notre vie terrestre : au-delà de la mort la vie continue, dans l'éternité ; ce que nous construisons ici-bas, surtout par nos relations d'amour et de fraternité, n'est pas voué à l'anéantissement du tombeau.
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Et cependant, la foi en la vie éternelle manifeste le relatif de cette vie terrestre : elle n'est pas le tout de notre vie, elle n'est pas toute notre vie : il y a un au-delà ! Pour cela, en raison de la résurrection et de la vie éternelle, la foi n'appelle pas à défendre la vie à tout prix, c'est-à-dire au prix de la déchéance, ou au prix de souffrances intolérables.
Maintenir la vie terrestre à tout prix, au prix de toutes les techniques d'acharnement, n'est pas la logique de cette foi en la résurrection. La cessation des pratiques médicales onéreuses, périlleuses, extraordinaires ou disproportionnées avec les résultats attendus, peut être légitime. C’est le refus de l’acharnement thérapeutique. On ne veut pas ainsi donner la mort ; on accepte de ne pas pouvoir l’empêcher. Le fait de ne pas entreprendre (ou de ne pas maintenir), pour un malade déterminé, tel ou tel traitement médical, ne dispense pas du devoir de continuer à prendre soin de lui. Juifs et catholiques jugent qu’il est de la plus haute importance de chercher le moyen et la manière les plus adéquats d’alimenter le malade, en privilégiant dans toute la mesure du possible la voie naturelle, et en ne recourant à des voies artificielles qu’en cas de nécessité.

Les chrétiens comme bien d'autres, se refusent à supprimer délibérément une vie, autrement dit à pratiquer l'euthanasie active. L’euthanasie active est toujours considérée comme répréhensible, car même si le malade dans sa grande souffrance le réclame, on ne peut pas considérer que la fin justifie les moyens. Dans un cas pareil, il faut essayer par tous les moyens de combattre la souffrance et accompagner le malade jusqu’au bout, ne pas le livrer à sa solitude et ne pas céder à la tentation de mettre fin à son cauchemar de manière expéditive. Car si l’on réfléchit bien, on peut penser que ce que nous cherchons en supprimant le malade est peut-être autant (plus ? qui sait…) de soulager l’angoisse de notre propre souffrance possible et de notre mort que sa souffrance à lui… ? Par opposition, l’euthanasie passive consiste non pas à provoquer la mort directement mais de laisser mourir le malade de sa mort. On a alors le devoir de l’empêcher au maximum de souffrir. Même si indirectement cela raccourcit sa vie de quelques jours. Il s’agit de soulager le malade sans rechercher la mort. Car si je pouvais empêcher la mort, je le ferais. Mais j’accepte qu’elle soit inéluctable, car la mort fait partie de la vie. 
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On ne peut pas non plus exclure que, derrière certaines campagnes « pro-euthanasie », se cachent des questions de dépenses publiques, considérées comme impossibles à soutenir et inutiles lorsque certaines maladies se prolongent. 
La vraie réalité qui se cache derrière ces débats est la peur de notre mort.

Alors, lorsque l'un d'entre nous est malade, quel est le rôle de la famille, des amis, du personnel médical ? Est-ce de déclarer que cette personne n'a plus la qualité d'un être humain, et de l'encourager à souhaiter sa propre mort ?
N'est-ce pas plutôt de l'aider à comprendre que, même blessée, même ayant perdu certaines de ses capacités, l'humanité est bien là, elle doit être reconnue et respectée. Le choix est mal posé lorsqu'il l'est en terme d'une alternative entre, ou bien les souffrances, ou bien l'apaisement de la mort.
Choisir c'est plutôt à la fois travailler au soulagement des souffrances corporelles grâce aux techniques qu'il faut toujours développer ; et à la fois s'engager dans l'accompagnement humain, affectif, religieux même, qui aide à se reconnaître comme participant toujours à la destinée humaine.

Ecoutons Saint Paul (2 Corinthiens 4,16-18) : « Nous ne perdons pas courage et même si, en nous, l'homme extérieur [notre être charnel] dépérit, l'homme intérieur [notre être spirituel] se renouvelle de jour en jour. Car nos détresses d'un moment paraissent légères au regard du poids extraordinaire de gloire qu'elles nous procurent. Aussi nous attachons-nous non pas à ce qui se voit, car ce qui se voit est provisoire, mais à ce qui ne se voit pas, qui est éternel ».
Comment ne pas reconnaître que Dieu, par Jésus, nous a rejoints dans nos souffrances, pour nous en délivrer ? Pour nous dire qu'elles ne doivent pas avoir le dernier mot sur nous. Le dernier mot est la vie transfigurée du matin de Pâques.

Et si nous étions en présence de quelqu’un qui vit un tel drame…

What would Jesus do ?

La Bible ne semble pas mettre en scène Jésus face à une femme se posant la question de l’avortement, ou encore une personne malade souhaitant qu’on l’achève. Cependant, les autres situations dans lesquelles il s’est trouvé peuvent donner des pistes sur son possible comportement s’il s’était retrouvé confronté à ces cas de vie. Fidèles à l’Alliance avec Dieu, nous croyons en ses conditions, à savoir que supprimer la vie de quelqu’un est contraire au commandement « Tu ne tueras point. ». Or les passages de la Bible où nous pouvons voir Jésus interagir avec des personnes qui ont enfreint un des commandements, une des conditions de l’Alliance avec Dieu ne manquent (malheureusement) pas (exemple de la femme adultère Jn 8, 3-11). Quelle est l’attitude de Jésus ? Il est là, il se tait… On peut même penser qu’il met à profit ce silence pour prier son Père, pour englober la personne souffrante dans Son Amour. Il ne condamne pas, il invite à choisir le Bien, l’option dictée dans le Décalogue même si elle est dure à vivre. Il invite à la Confiance, à l’Espérance d’un jour meilleur.

Jésus, lui-même a connu la situation difficile de la mort toute proche… Qu’est-ce qu’il fit ?

Il alla un peu plus loin, se jeta le visage contre terre et pria en ces termes : « Mon Père, si c'est possible, éloigne de moi cette coupe de douleur. Toutefois, non pas comme je veux, mais comme tu veux. » Mt 26, 39
Il se met à l’écart, prie, se confie à son Père, se remet en l’Amour de son Père.

On en revient toujours à la même question : me voilà face à une épreuve, les 10 commandements et Jésus me disent très clairement ce que je dois faire, « Aime ton prochain comme toi-même ! » même si c’est la solution la plus difficile… Puisons la force de répondre oui à un tel défi dans la prière, dans l’Amour de Dieu. Remplissons notre mission de baptisé en étant prophète, c’est-à-dire en osant être à contre-courant lorsque le courant n’est pas celui de l’Amour.
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Pour aller au fond des choses…

Sources principales :

· La Bible

· Instruction Dignitas personae
· Instruction Donum vitae
· Déclaration commune juive-catholique sur « le soin des malades en fin de vie »
· "Le respect de la dignité de la personne mourante - considérations éthiques sur l'euthanasie"
· Le Catholicisme pour les nuls
Recherches sur l’embryon :

http://www.eglise.catholique.fr/eglise-et-societe/bioethique/recherches-sur-lembryon/recherches-sur-lembryon.html
· Instruction Dignitas personae, (diginité de la personne) sur certaines questions de bioéthique, 12 Décembre 2008, Congrégation pour la doctrine de la foi 

· Discours du pape Benoît XVI aux participant au congrès international sur le thème du don d'organes, 7 novembre 2008, Académie pontificale pour la vie 

· Discours du pape Benoît XVI à l'Académie pontificale pour la Vie, 25 février 2008, XIVe Assemblée générale de l'académie pontificale pour la vie. 

· Mgr André Vingt-Trois, Contribution du 27 avril 2006, In Cellules souches et choix éthiques : rapport au Premier Ministre / Pierre-Louis Fagniez, Juillet 2006. 

· Déclaration du président de la conférence des évêques de France, Mgr Jean-Pierre Ricard, "Pas d'exception au respect dû à l'embryon humain" , le lundi 27 janvier 2003 

· Mgr Philippe Barbarin, "Une transgression sans précédent", 9 Décembre 2003. 

· Discours du pape Jean-Paul II à un groupe de travail de l'Académie pontificale des Sciences, 20 novembre 1993.  

· Instruction Donum vitae (le don de la vie)  du 22 février 1987 : peut-on intervenir dans la phase initiale de la vie et de l'être humain et dans les processus mêmes de la procréation ?, Congrégation pour la doctrine de la foi 

· Discours du pape Jean-Paul II au congrès mondial des médecins catholiques, 23 octobre 1982, Congrès mondial de la Fédération internationale des associations des médecins catholiques. 

L’avortement:

http://www.eglise.catholique.fr/eglise-et-societe/bioethique/avortement/avortement.html
· "Respecter la vie humaine en ses commencements", déclaration du Conseil permanent de la Conférence des évêques de France, 11 octobre 2000 

· "A propos d'un réexamen de la loi Veil sur l'avortement" : communiqué du père Stanislas Lalanne, porte-parole de la Conférence des évêques de France, 27 juillet 1999 

· Communiqué de l'Académie pontificale pour la Vie sur la "pilule du lendemain", 31 octobre 2000 

· Instruction Dignitas personae, (diginité de la personne) sur certaines questions de bioéthique, 12 Décembre 2008, Congrégation pour la doctrine de la foi 

L’euthanasie :

http://www.eglise.catholique.fr/eglise-et-societe/bioethique/euthanasie/leuthanasie.html
·  « Qui ne souhaiterait mourir dans la dignité ? », article de Mgr Pascal Wintzer, évêque auxiliaire à Poitiers, novembre 2008 

· La souffrance et la vie- Décès de Chantal Sébire, 2008. 

· Déclaration commune juive-catholique sur « le soin des malades en fin de vie ». Fondée sur une analyse commune de la loi Leonetti, elle est le fruit d'un travail mené conjointement par le Diocèse de Paris et le Consistoire de Paris, mars 2007. 

· "Loi relative aux droits des malades et à la fin de vie : des ambiguïtés à lever" , déclaration de Mgr Jean-Pierre Ricard, archevêque de Bordeaux, président de la Conférence des évêques de France, 13 avril 2005. 

· "Accepter la mort, maintenir les soins auprès du malade", déclaration de Mgr Jean-Pierre Ricard, archevêque de Bordeaux, président de la Conférence des évêques de France, 20 septembre 2004 

· "Ni euthanasie, ni acharnement thérapeutique", communiqué du 8 octobre 2003 de Mgr Jean-Pierre Ricard, président de la Conférence des évêques de France, archevêque de Bordeaux.
Réflexions sur l'euthanasie de Mgr Thierry Jordan, archevêque de Reims, 29 septembre 2003 

· "Euthanasie, un compromis impossible" : communiqué de Mgr Louis-Marie Billé, archevêque de Lyon, président de la Conférence des évêques de France, 4 mars 2000 

· "Le respect de la dignité de la personne mourante - considérations éthiques sur l'euthanasie" par l'Académie pontificale pour la vie, 9 décembre 2000. 

· "Respecter l'homme proche de sa mort", déclaration du Conseil permanent de la Conférence des évêques de France, le 23 septembre 1991
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 L'ouvrage « Bioéthique, propos pour un dialogue » a été rédigé par le groupe de travail des évêques dédié à la bioéthique en tenant compte des avancées scientifiques et en prenant connaissance des divers rapports remis aux parlementaires ou au gouvernement.
Le livre s'organise en chapitres traitant chacun des sept sujets (La recherche sur l'embryon, le prélèvement et la greffe d'organes, de tissus et de cellules, les modalités d'expression du consentement dans les protocoles de recherche, le principe d'indisponibilité du corps humain, l'assistance médicale à la procréation qui pose elle-même la question de l'anonymat du don et de la gestation pour autrui (traité en 2 chapitres), le développement de la médecine préventive, l'extension du recours au diagnostic prénatal (DPN) et au diagnostic préimplantatoire (DPI)) qui, selon le compte-rendu du Conseil des ministres du 16 juillet 2008, ont été retenus dans le cadre de la révision de la « loi relative à la bioéthique ». Pour ceux qui souhaitent revenir plus précisément sur l'un des points abordés, le livre comprend des synthèses et un index thématique.
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 Le blog www.bioethique.catholique.fr, ouvert le 5 février, s'inscrit dans cette démarche de dialogue souhaité par le groupe de travail des évêques sur la bioéthique.

· Il propose chaque semaine un billet rédigé par un expert portant sur l'un des sept sujets du livre « Bioéthique, propos pour un dialogue ». Chaque intervenant s'engage à répondre aux messages postés sur le blog. 

· Les résumés des chapitres du livre sont disponibles sur le blog et des liens permettent d'accéder à des ressources complémentaires, notamment les documents de référence publiés par l'Eglise catholique. 

· Un agenda met en avant les initiatives des diocèses et des mouvements d'Eglise sur les questions de bioéthique. 
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Dès le 1er mars, un DVD intitulé « La vie en question. La bioéthique au regard de l'Evangile » sera disponible en librairie. Il donne la parole à des scientifiques et à des acteurs de terrain (sage-femme, association d'enfants handicapés, accompagnateur dans la procréation médicalement assistée) en les confrontant à la réflexion de l'Eglise. Ce film sera diffusé sur KTO le 23 février 2009.
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